
CM/Res.1316 (LIII)

RESOLUTION SUR LA SITUATION DES REFUGIES

ET DES PERSONNES DEPLACEES EN AFRIQUE

Le Conseil des Ministres de 1'Organisation de 1'Unite Africaine,

reuni en sa cinquante-troisieme session ordinaire a Addis aBeba, Ethiopia,

du 25 fe'vrier au ler mars 1991,

Ayant examine le rapport d'activites du Secretaire General et

celui de la Commission des Quinze de 1'OUA sur les refugies, documents

qui ont mis en lumiere le sort des refugies et des personnes deplacees

en Afrique ainsi que les actions qui ont ete menees,

Ayant examine en outre la "Declaration de Khartoum sur la situation

critique des refugies en Afrique" adoptee par la Commission des quinze

de 1'OUA sur les refugies a Khartoum, Republique du Soudan, le 24 septembre

1990,

Notant avec preoccupation qu'en depit des efforts deployes jusque-

la, la situation des refugies et des personnes deplacees en Afrique continue

de s'aggraver,

Notant avec un profond regret, 1 ' insuffisance chronique de 1'aide humam'taire

accordee aux refugies et aux personnes deplacees en Afrique par la communaute

Internationale, et ce,par rapport aux besoins evalues et toujours croissants,

Notant avec satisfaction les efforts fournis par certains Etats

membres en ce qui concerne le rapatriement volontaire et la reinsertion

des re'fugies et des personnes deplacees,

Notant egalement avec satisfaction les resultats de la Conference

r o g i o r i d i e au Suiiline L b u r i e S i i i f u l y e S r w d n d d i i , Ltir'me I K 19 f e v T l u f i. n'y i

a D a r - E s - S a l a a m , T a n z a n i e ,
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Notant avec beaucoup de preoccupation les graves difficultes

qui se presentent au niveau du transport dans des conditions d'insecurite

de 1 ' a i d e humainitaire aux refuiges et aux personnes deplacees dans les

zones de conflits,

Rappelant la Declaration AHG/Decl. l(XXVI) de la Conference des

Chefs d'Etat et de Gouvernement sur la situation politique et

socio-economique en Afrique et les changements fondamentaux qui surviennent

dans le monde et en particulier le paragraphe 11 qui traite de la paix

et de la stabilite en Afrique,

1. PREND NOTE des rapports presentes par le Secretaire General et

par la Commission des quinze sur la situation des refugies et des personnes

deplacees en Afrique;

2. ENTERINE la "Declaration de Khartoum" sur la situation critique

des refugies africains adoptee par la Commission des quinze sur les refugies

et EXPRIME son appreciation et sa profonde gratitude au Gouvernement

soudanais pour avoir abrite la 17eme session extraordinaire de la Commission

des ciuinze de 1'OUA sur les refugies,

3. FELICITE les pays d'asile en Afrique qui, en depit de leurs

d i f f i c u l t e s economiques, n'ont jamais manque d'apporter leur aide et

a s s i s f <Mice aux refugies et aux personnes deplacees,

4. FELICITE EGALEMENT les Etats membres qui ont deja pris des mesures

sur le plan national et regional pour favoriser le retour volontaire des

r e f u g i e s ou leur reinsertion, notamment par la creation d' un c l i m a t p o l i t i q u e

:ir'.)p i I'.P :T ce retour, conformement a 1 'esprit des resolutions CM/Res. 1^7-1

'('.'III!-', 'es autros i n s t i t u t i o n s Internationales a i n s i quo l a communauUi

• M t e r n a t i o n a l e dans son ensemble a apporter une assistance materie le et

••'ndni'il're ade'quate en vue de completer les efforts de ces Etats,
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5. DEMANDE au Secretaire General d'organiser, en collaboration avec

la Commission des quinze sur les refugies, une campagne intense de

sensibi1isation dans 1'esprit de la "Declaration de Khartoum", y compris

une exposition photographique decrivant la situation tragique des refugies

et personnes deplacees au Sommet d'Abuja, et ce en vue de redynamiser la

volonte politique de la communaute internationale, surtout des pays

donateurs, afin q u ' i l s accordant des ressources a la mesure des besoins

des re'fugies et des personnes deplacees,

6. INVITE les Etats membres a encourager et a faciliter la creation

d'agences huuanitaires et benevoles nationales et non gouvernementales

chargees de mobiliser les ressources necessaires pour aider les refugies,

les rapatries et les personnes deplacees, surtout dans les situations

d'urgence,

7. DEMANDE au Secretaire General de tout mettre en oeuvre, en

collaboration avec le HCR et la communaute internationale, pour la mise

en application de la "Declaration de Dar-Es-Sallam" sur les refugies rwandais

adopte'e le 19 fevrier 1991;

8. INVITE les Etats membres a faire tout ce qui est en'leur pouvoir

afin de faciliter le passage en toute securite de convois transportant

1 ' a i d e humanitaire et les secours alimentaires destines aux refugies et

aux personnes deplacees dans les zones de conflits;

9. REITERE ses appels a la communaute internationale pour q u ' e l l e

naintienne les sanctions et les autres formes de pression centre 1'Afrique

du Sud jusqu'a ce que des dispositions et des modalites transitoires soient

adoptees en ce qui concerne le processus d'elaboration et d'adoption d' une

n o u v e l l e constitution et la transition vers un ordre democratique y compris
1 a t e n i.i o d ' e 1 e c "ions ;

10. DEMANDE aux Etats membres de faire, en c o l l a b o r a t i o n avec le

Secretaire General, tout ce qui est en leur pouvoir en vue de promouvoir

ie reglenient pacifique des conflits intra-Etats en inter-Etats, conformement

a la Charte de 1 ' OUA 2r. a la Charte Africaine des Droits de 1 ' Homme et

des Peuoles.
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